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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR RÉALISER UN PROJET VISANT À ÉVALUER 
L’INTERCHANGEABILITÉ DE L’HYDROGÈNE DANS LE RÉSEAU D’ÉNERGIR 

 
 
 

COMPTABILISATION DES COÛTS DU PROJET 
 
1. Références : (i) Pièce B-0023, p. 23 à 26, R-5.2; 

(ii) Financial Accounting Standards Board, Statement of Financial 
Accounting Concepts No. 6, Elements of Financial Statements, par. 23, 
48, 174 et 175 (URL); 

(iii) Pièce B-0023, p. 6, R-1.7; 
(iv) Pièce B-0023, p. 13, R-3.1; 
(v) Pièce B-0023, p. 15, R-3.3; 
(vi) Pièce B-0023, p. 20 et 21, R-4.5; 
(vii) Pièce D-0009, p. 9 et 10; 
(viii) Pièce B-0023, p. 10, R-2.5; 
(ix) Pièce B-0015, p. 8, l. 18 à 26; 
(x) Pièce B-0023, p. 23, R-5.1. 

 
Préambule : 
 
(i) « Les coûts reliés au Projet ont été catégorisés selon leur nature en respectant les critères 
de capitalisation des normes US GAAP : 
 

• les sommes investies qui rencontrent les critères de capitalisation (capex); et 
• les frais d’exploitation (opex). 

 
[…] 
 
En résumé, les trois critères suivants doivent être respectés afin de répondre à la définition d’un 
actif : 
 

(a) Procurer des avantages économiques futurs; 
(b) Être sous le contrôle de l’entité (contrôle des avantages); 
(c) Augmenter le potentiel de service. 

 
[…] 
 
Ainsi, tout comme les investissements qui répondent à la définition d’un actif et qui sont nécessaires 
dans le cadre de la stratégie de gestion des actifs du distributeur (R-4151-2021, B-0044, Énergir-L, 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=23
https://www.fasb.org/jsp/FASB/Document_C/DocumentPage?cid=1218220132831&acceptedDisclaimer=true
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=13
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=15
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=20
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-D-0009-Comm-Dec-2021_08_26.pdf#page=10
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=10
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0015-DemAmend-Autre-2021_08_13.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0023-DDR-Autre-2021_09_23.pdf#page=23
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Document 3, pages 11-12), une partie des coûts du Projet qui est nécessaire à la réalisation des 
tests à la tolérance de l’hydrogène sera investie afin de s’assurer de la sécurité et de la pérennité 
du réseau gazier existant d’Énergir dans l’éventualité où de l’hydrogène se retrouvait mélangé au 
gaz naturel livré en franchise. Par ce Projet, Énergir s’assure de générer des avantages 
économiques futurs, soit de générer des revenus de distribution de gaz naturel, en s’assurant d’une 
distribution fiable et sécuritaire du gaz naturel à sa clientèle. 
 
De plus, comme mentionné en référence (i), les postes d’injections mobiles et les conduites 
associées seront réutilisés et/ou relocalisés à la fin du Projet. Une partie significative des sommes 
investies dans le Projet servira donc à créer une ressource tangible qui procurera des avantages 
économiques futurs. À titre d’exemple, le poste d’injection à l’ETG sera éventuellement réutilisé 
pour la formation. 
 
[…] 
 
» [nous soulignons] 
 
(ii) « Definition, Recognition, Measurement, and Display 
 
[…] 
 
23. Definitions of elements of financial statements are a significant first screen in determining the 
content of financial statements. An item’s having the essential characteristics of one of the elements 
is a necessary but not a sufficient condition for formally recognizing the item in the entity’s 
financial statements. To be included in a particular set of financial statements, an item must not 
only qualify under the definition of an element but also must meet criteria for recognition and have 
a relevant attribute (or surrogate for it) that is capable of reasonably reliable measurement or 
estimate.[note de bas de page omise] Thus, some items that meet the definitions may have to be excluded 
from formal incorporation in financial statements because of recognition or measurement 
considerations (paragraphs 44–48) ». 
 
[…] 
 
Effects of Uncertainty 
 
[…] 
 
48. All practical financial accounting and reporting models have limitations. The preceding 
paragraphs describe one limit that may affect various models — how recognition or measurement 
considerations stemming from uncertainty may result in not recognizing as assets or liabilities 
some items that qualify as such under the definitions or may result in postponing recognition of 
some assets or liabilities until their existence becomes more probable or their measures become 
more reliable. 
 
[…] 
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Characteristics of Assets 
 
[…] 
 
Future Economic Benefits 
 
[…] 
 
174. To assess whether a particular item constitutes an asset of a particular entity at a particular 
time requires at least two considerations in addition to the general kinds of evidence just 
described : (a) whether the item obtained by the entity embodied future economic benefit in the 
first place and (b) whether all or any of the future economic benefit to the entity remains at the 
time of assessment. 
 
175. Uncertainty about business and economic outcomes often clouds whether or not particular 
items that might be assets have the capacity to provide future economic benefits to the entity 
(paragraphs 44–48), sometimes precluding their recognition as assets. The kinds of items that may 
be recognized as expenses or losses rather than as assets because of uncertainty are some in which 
management’s intent in taking certain steps or initiating certain transactions is clearly to acquire 
or enhance future economic benefits available to the entity. For example, business enterprises 
engage in research and development activities, advertise, develop markets, open new branches or 
divisions, and the like, and spend significant funds to do so. The uncertainty is not about the intent 
to increase future economic benefits but about whether and, if so, to what extent they succeeded in 
doing so. Certain expenditures for research and development, advertising, training, start-up and 
preoperating activities, development stage enterprises, relocation or rearrangement, and goodwill 
are examples of the kinds of items for which assessments of future economic benefits may be 
especially uncertain ». 
 
(iii) « […] 
 
Selon les résultats des tests prévus, qui ne se veulent pas exhaustifs à ce stade-ci, Énergir 
déterminera ceux qu’elle devra entreprendre ultérieurement. La solution des postes mobiles 
permettra de procéder à des validations techniques sur d’autres composantes du réseau et d’autres 
appareils des clients sans investissement additionnel important ». 
 
(iv) « […] 
 
Aucun test n’est prévu pour ces infrastructures dans le cadre du Projet, car il se concentre sur le 
réseau de distribution et les appareils ». 
 
(v) « […] 
 
Étant donné que la production de vapeur représente l’usage du gaz naturel le plus important dans 
le marché industriel (près de 50 % des volumes y étant destinés), Énergir a fait le choix d’évaluer 



Le 12 octobre 2021 
No de dossier : R-4165-2021 

Demande de renseignements no 2 de la Régie à Énergir 
Page 4 de 10 

 
les impacts sur une chaudière à vapeur industrielle. Le Projet ne permettra donc pas d’identifier 
tous les enjeux liés à la présence d’hydrogène dans les autres procédés industriels. Des évaluations 
spécifiques aux divers procédés devront être menées ultérieurement ». 
 
(vi) Énergir décrit deux projets complémentaires sur lesquels elle travaille pour bonifier ses 
connaissances sur l’hydrogène. 
 
(vii) « Par ailleurs, le ROEÉ souligne qu’il importe de considérer le taux d’hydrogène qui 
pourrait réalistement être infusé, à terme, dans le réseau d’Énergir. Pour ce faire, nous soumettons 
à la Régie l’hypothèse suivante : 
 

• Le Plan pour une économie verte avance l’objectif d’une injection de 10 % de GNR dans 
le réseau d’Énergir en 2030; 

• Selon les perspectives actuelles, 50 % de ce GNR proviendrait du Québec, dont 1 % 
serait issu d’un procédé de méthanisation; 

• Advenant que ce GNR contienne 5 % d’hydrogène, il en résulterait une concentration 
de moins de 0,0001 % d’hydrogène dans le réseau d’Énergir. 

 
À une telle concentration, il nous semble inutile de procéder à de tels tests ». [note de bas de page 
omise], [nous soulignons] 
 
(viii) « Des procédés de production de GNR de 2e et 3e génération résulte un surplus d’hydrogène 
associé à la production de méthane. Comme expliqué par Énergir dans sa preuve complémentaire, 
bien que la séparation de l’hydrogène et du méthane soit possible, il pourrait être avantageux pour 
la clientèle qu’Énergir réduise le recours à des processus de séparation de l’hydrogène. Les 
technologies de production de 2e et 3e génération étant encore à des stades de développement 
limités, Énergir n’est pas en mesure de fournir d’estimation du pourcentage de résidus 
d’hydrogène qui sera contenu dans le GNR issu de ces procédés ». [note de bas de page omise], 
[nous soulignons] 
 
(ix) « Par ailleurs, Énergir souhaite se préparer à l’arrivée de GNR de 2e et 3e génération qui 
contiendra des résidus d’hydrogène en plus grande proportion afin de lui permettre de remplir les 
obligations qui lui incombent au niveau des quantités minimales de GNR devant être livrées à 
travers son réseau gazier. Le processus visant à réduire l’hydrogène résiduel du GNR de 2e et 3e 
génération, afin qu’il soit conforme aux normes actuelles, engendrera des coûts additionnels ayant 
un impact sur le prix d’achat du GNR. Ce coût supplémentaire de fourniture étant transféré à la 
clientèle, il est au bénéfice de celle-ci qu’Énergir valide la capacité des différents éléments du 
réseau à accepter une plus grande proportion d’hydrogène dans le GNR, minimisant ainsi les coûts 
liés au processus d’élimination de l’hydrogène résiduel. » [note de bas de page omise] 
 
(x) Dans sa question 5.1, la Régie demandait à Énergir de décrire les utilisations futures des 
postes d’injection. Elle lui demandait de préciser l’année prévue pour la remise en service des 
postes d’injection ainsi qu’une estimation de leur durée d’utilisation. 
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En réponse à cette question, Énergir mentionne qu’elle n’a pas établi une stratégie à long terme 
quant au rôle de l’hydrogène dans ses approvisionnements gaziers. Elle décrit trois utilisations 
possibles pour les postes d’injection et explique que leur utilisation dépendra de facteurs comme 
l’évolution et les coûts des technologies, le cadre juridique et réglementaire, la disponibilité et les 
coûts de l’approvisionnement de même que les résultats des tests réalisés dans le cadre du Projet. 
Énergir mentionne également ce qui suit: 
 
«  Il est toutefois clair que le caractère mobile de ceux-ci offrira une flexibilité à Énergir advenant 
la nécessité d’entamer de nouvelles séries de tests, de les utiliser comme équipement de formation 
à l’ÉTG ou, le cas échéant, de procéder à de l’injection d’un mélange d’hydrogène et de gaz naturel 
dans le réseau. » [nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
1.1 En vous référant à (i), veuillez confirmer que la catégorisation des coûts du Projet « selon 

leur nature en respectant les critères de capitalisation des normes US GAAP » serait la même 
si le Projet était réalisé par une entité non réglementée. Au besoin, veuillez élaborer. 

 
1.2 En vous référant à (i), veuillez indiquer si la catégorisation des dépenses du Projet « selon 

leur nature en respectant les critères de capitalisation des normes US GAAP » tient compte 
des exigences énoncées aux paragraphes 23, 48, 174 et 175 de la référence (ii). 
 
Dans votre réponse : 

 
• Veuillez indiquer si les exigences énoncées aux paragraphes 23, 48, 174 et 175 de la 

référence (ii) sont les mêmes pour les entités réglementées et non réglementées. Veuillez 
préciser comment ces exigences s’appliquent à Énergir dans le cas du présent Projet. 

 
• Veuillez confirmer que ces exigences impliquent qu’Énergir doit périodiquement 

quantifier les bénéfices économiques futurs liés à l’actif qu’elle reconnait dans ses états 
financiers. Veuillez élaborer. 

 
• En vous référant à (ii) et à la situation hypothétique suivante : 

 
○ La Régie approuve la demande d’Énergir tel que déposée dans le présent dossier; 
 
○ L’évolution du coût des technologies, de la disponibilité et du coût des 

approvisionnements et du cadre réglementaire et juridique font en sorte que le 
pourcentage d’hydrogène dans le gaz naturel livré aux clients d’Énergir en 2030 est 
négligeable. 

 
Veuillez expliquer quels seraient les impacts sur le traitement comptable des coûts du 
Projet qui auraient été intégrés dans la base de tarification selon la demande d’Énergir 
ainsi que les impacts sur les tarifs. Veuillez chiffrer ces impacts. 
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1.3 En vous référant aux réponses aux questions précédentes, veuillez indiquer les autres 

exigences/normes des US GAAP applicables à un actif autres que celles du Statement of 
Financial Accounting Concepts No. 6, Elements of Financial Statements. Veuillez déposer 
ces exigences et/ou normes. 

 
1.4 La Régie s’interroge sur la reconnaissance des bénéfices économiques futurs du Projet car 

selon la preuve, des tests ultérieurs semblent requis pour apporter une réponse définitive à la 
question de l’utilisation sécuritaire de l’hydrogène dans le réseau gazier d’Énergir (réseau de 
distribution, équipements de ses clients, réseau de transmission et sites d’emmagasinage 
d’Intragaz (références (iii), (iv), (v) et (vi)). 

 
• Compte tenu des observations énoncées ci-dessus, veuillez expliquer si les coûts du 

Projet catégorisés à titre d’actif respecteraient l’ensemble des exigences/normes des 
US GAAP à l’égard d’un actif, dont notamment celles identifiées à la référence (ii), et 
ce pour chacune des deux situations suivantes : 

 
○ Le Projet est réalisé par une entité non réglementée; 

 
○ Le Projet est réalisé par Énergir à titre d’activité réglementée. 

 
• Veuillez élaborer quant à la possibilité qu’un actif soit considéré comme étant 

prudemment acquis, si au terme de sa réalisation, d’autres dépenses sont requises afin 
qu’il puisse servir aux fins pour lesquels il a été réalisé. 

 
1.5 En lien avec de potentiels enjeux de sécurité liés à la proportion d’hydrogène dans les 

premiers projets de GNR de 2e et 3e génération, la Régie constate que, selon l’estimation 
fournie par le ROEÉ pour cette proportion en 2030, les tests visés par le Projet seraient rendus 
caducs (référence (vii)). Or, Énergir ne s’est pas prononcée quant à cette estimation et indique 
ne pas être en mesure de fournir une estimation pour cette proportion (référence (viii)). Elle 
note également, qu’advenant la présence d’hydrogène dans ces procédés, il serait possible de 
la séparer du méthane (référence (viii)). Énergir ne présente pas d’évaluation économique 
des avantages de la solution proposée, à savoir, de se préparer pour l’arrivée éventuelle de 
l’hydrogène plutôt que de le séparer du méthane (références (viii) et (ix)). 
 
• Compte tenu des observations énoncées ci-dessus, veuillez expliquer si les coûts du 

Projet catégorisés à titre d’actif respecteraient l’ensemble des exigences/normes des US 
GAAP à l’égard d’un actif, dont notamment celles identifiées à la référence (ii), et ce 
pour chacune des deux situations suivantes : 

 
○ Le Projet est réalisé par une entité non réglementée; 

 
○ Le Projet est réalisé par Énergir à titre d’activité réglementée. 

 
1.6 Compte tenu de la réponse d’Énergir à la question 5.1 relatés à la référence (x), veuillez 

expliquer si les coûts du Projet catégorisés à titre d’actif respecteraient l’ensemble des 
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exigences/normes des US GAAP à l’égard d’un actif, dont notamment celles identifiées à la 
référence (ii), et ce pour chacune des deux situations suivantes : 
 
• Le Projet est réalisé par une entité non réglementée; 

 
• Le Projet est réalisé par Énergir à titre d’activité réglementée. 

 
1.7 En vous référant à (i), sous l’hypothèse que la Régie approuvait la demande d’Énergir tel que 

déposée, veuillez préciser la période d’amortissement pour les composantes suivantes : 
 

• Postes d’injections mobiles; 
• Matériaux – tuyauterie; 
• Matériaux – électrique & instrumentation; 
• Équipements analytiques; 
• Coûts de la main-d’œuvre interne; 
• Inspection spécialisée des postes; 
• Odorisation. 

 
Dans votre réponse, veuillez indiquer comment l’amortissement respecterait le principe du 
rapprochement des revenus et des charges et ce, compte tenu des observations et 
préoccupations de la Régie mentionnées aux questions 1.4 à 1.6 ainsi qu’aux réponses à 
celles-ci. 

 
1.8 En vous référant aux observations et préoccupations de la Régie mentionnées aux 

questions 1.1 à 1.7 ainsi qu’aux réponses à celles-ci et sous l’hypothèse que la Régie 
n’autorisait pas la demande d’Énergir en vertu de l’article 73 de la Loi, veuillez commenter 
les avantages et les inconvénients reliés aux situations suivantes : 
 
• Les coûts du Projet seraient comptabilisés comme des dépenses et intégrés au revenu 

requis de chaque année tarifaire selon l’année pendant laquelle il est prévu qu’ils soient 
encourus. L’écart entre les dépenses réelles et prévues serait récupéré dans le revenu 
requis de l’année suivante augmenté de l’intérêt sur cet écart calculé au coût moyen 
pondéré du capital en vigueur. Un compte de frais reportés (CFR) hors base serait créé 
à cet effet ; 

 
• Les dépenses du Projet relatives aux postes d’injection seraient portées dans un CFR 

hors base, créées à la suite d’une décision de la Régie dans le cadre du présent dossier, 
portant intérêt au coût moyen pondéré du capital en vigueur : 

 
○ seraient amorties sur une période d’un an dans le cadre du dossier tarifaire 2022-

2023. 
 

○ seraient amorties sur une période à déterminer dans le cadre du dossier 
tarifaire 2022-2023 afin d’éviter un choc tarifaire pour la clientèle. 
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CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 
2. Références : (i) Dossier R-3950-2015, décision D-2016-053, p. 14 et 15; 

(ii) Dossier R-4072-2018, Décision D-2019-005, p. 3. 
 
Préambule : 
 
(i) Dans le cadre de ce dossier visant l’autorisation pour réaliser un projet d’investissement 
visant l’implantation d’une solution informatique pour la gestion de la relation avec la clientèle, la 
Régie, indiquait dans sa décision D-2016-053 : 
 
« [50] La Régie ne partage pas l’opinion du Distributeur à cet égard en ce qui a trait au Projet tel 
que présenté. Chacune des composantes d’un projet est en effet indissociable du projet dans son 
ensemble, lorsque ce dernier fait l’objet d’une demande d’autorisation à la Régie en vertu de 
l’article 73 de la Loi et des prescriptions du Règlement. Or, dans le cas de la Demande, seuls les 
objectifs du Projet sont clairement définis, à ce stade-ci. 
 
[51] En conséquence, en raison du manque d’informations sur des éléments essentiels du Projet 
eu égard aux exigences du Règlement, la Régie ne peut se prononcer sur le Projet du 
Distributeur tel que présenté, ni autoriser que les coûts qui seront encourus lors de la phase 1 
fassent l’objet d’un compte de frais reportés aux fins, tel que demandé par le Distributeur, de les 
inclure dans le dossier tarifaire 2018 de ce dernier. 

 
[52] Cependant, la Régie réserve au Distributeur le droit de lui présenter une nouvelle demande 
d’autorisation du Projet, lorsqu’il aura clairement défini celui-ci et qu’il disposera de l’ensemble 
des informations précises et complètes exigées en vertu du Règlement. 

 
[53] La Régie comprend et soutient la prudence de la démarche de Gaz Métro en scindant le Projet 
en deux phases afin de valider la solution retenue et de mieux en estimer et contrôler les coûts 
totaux. La Régie comprend également l’importance de l’investissement de la phase 1 du Projet et 
sa dimension numérique. 

 
[54] Compte tenu du cadre réglementaire actuel et de la prudence de la démarche du 
Distributeur, la Régie autorise, en vertu de l’article 32 (3.1o) de la Loi, le Distributeur à créer 
un CFR hors base de tarification portant intérêts au taux du dernier coût en capital pondéré sur 
la base de tarification autorisé par la Régie. Le Distributeur pourra y comptabiliser les coûts qui 
seront encourus lors de la phase 1. Cette autorisation est accordée de façon exceptionnelle 
puisque la demande est présentée en vertu de l’article 73 (1) (1°) et non en vertu de l’article 32 
(3.1o) de la Loi. 

 
[55] La Régie rappelle que le traitement règlementaire des coûts de la phase 1, ainsi intégrés à un 
CFR, ne sera fixé qu’une fois que le Projet aura, le cas échéant, été autorisé dans son ensemble et 
réalisé. Advenant que, au terme de la phase 1, le Distributeur décide de ne pas réaliser la phase 2 
du Projet, il lui appartiendra alors de proposer à la Régie le traitement réglementaire qu’il jugera 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/342/DocPrj/R-3950-2015-A-0006-Dec-Dec-2016_04_01.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/485/DocPrj/R-4072-2018-A-0006-Dec-Dec-2019_01_17.pdf#page=3
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approprié, et de le justifier, à l’occasion du dossier tarifaire suivant ». [notes de bas de page 
omises], [nous soulignons] 
 
(ii) Dans le cadre du projet « Solution informatique utilisée pour la gestion des interventions de 
service (Mobilité) », Énergir formulait la demande suivante : 
 
« [3] Énergir demande l’autorisation, en vertu de l’article 32 (3.1o ) de la Loi sur la Régie de 
l’énergie (la Loi), de créer un compte de frais reportés (CFR), portant intérêts, pour y 
comptabiliser les coûts encourus lors de la phase 1. […] » [note de bas de page omise], [nous 
soulignons] 
 
Demandes : 
 
2.1 Veuillez commenter l’opportunité, au cas présent, de l’application de l’article 32 (3.1°) de la 

Loi, tel qu’illustré notamment aux références (i) et (ii). 
 
2.2 Dans l’éventualité où la Régie jugeait que le Projet ne constitue pas un actif, mais davantage, 

par exemple, des dépenses en R&D, veuillez commenter l’opportunité et les impacts de la 
création d’un CFR en vertu de l’article 32 (3.1°) de la Loi, plutôt qu’une autorisation en vertu 
de l’article 73 de la Loi. 

 
 
3. Références : (i) Loi modifiant la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et 

d’économie d’énergie de certains appareils fonctionnant à l’électricité 
ou aux hydrocarbures, LQ 2021, c. 28. http://m.assnat.qc.ca/fr/travau
x-parlementaires/projets-loi/projet-loi-97-42-1.html; 

(ii) Pièce B-0025, p. 2. 
 
Préambule : 
 
(i) L’article 5.1 de la Loi modifiant la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et d’économie 
d’énergie de certains appareils fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocarbures, entrera en 
vigueur à la date de l’entrée en vigueur du premier règlement pris en application du paragraphe 5° 
du premier alinéa de l’article 112 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi). L’article 5.1 de cette 
Loi prévoit que les définitions de « gaz naturel » et « gaz naturel renouvelable » se lisent 
dorénavant comme suit : 
 

« gaz naturel » : mélange d’hydrocarbure à l’état gazeux ou liquide composé 
principalement de méthane, à l’exception d’un gaz de synthèse ou d’un biogaz qui 
n’est pas un gaz de source renouvelable, incluant un gaz de source renouvelable 
ajouté à un tel mélange avant sa livraison; 
 
« gaz de source renouvelable » : le gaz naturel de source renouvelable ayant les 
propriétés d’interchangeabilité lui permettant d’être livré par un réseau de 
distribution de gaz naturel ou une autre substance, notamment l’hydrogène, de 

http://m.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-97-42-1.html
http://m.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-97-42-1.html
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0025-Comm-Dec-2021_10_06.pdf#page=2
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source renouvelable, ajoutée au gaz naturel, sans compromettre ses propriétés 
d’interchangeabilité ». 

 
(ii) « Par ailleurs, à défaut de pouvoir prendre en considération, dans le cadre de son délibéré, 
que des changements ont été apportés au cadre juridique applicable et que ceux-ci sont effectifs, 
Énergir soumet que la Régie devrait considérer le signal que le gouvernement a lancé en faisant 
adopter la Loi 97 par l’Assemblée nationale. Ce signal révèle l’intention du gouvernement que de 
l’hydrogène puisse circuler dans le réseau gazier d’Énergir par la modification éventuelle qui sera 
apportée à la définition de « gaz naturel » et l’inclusion de l’hydrogène dans l’éventuelle définition 
de « gaz de source renouvelable ». Par conséquent, si la Loi 97 ne peut être considérée par la 
Régie comme un acte modifiant actuellement l’état du droit, elle peut cependant être considérée 
comme l’expression d’une politique énergétique du gouvernement au sens de l’article 5 LRÉ ». 
 
Demande : 
 
3.1 Considérant que, tel qu’illustré à la référence (i), la modification apportée par la Loi modifiant 

la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie de certains appareils 
fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocarbures à la définition de « gaz naturel 
renouvelable » inclura, lors de son entrée en vigueur, l’hydrogène, veuillez commenter une 
interprétation qui ferait en sorte que, contrairement à l’interprétation présentée à la 
référence (ii), la définition actuelle de « gaz naturel » et de « gaz naturel renouvelable » 
exclu, a contrario, la possibilité que ceux-ci contiennent une portion d’hydrogène. 


